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Le surendettement en outremer touche les populations en situation de 

fragilité financière, notamment les femmes seules avec des enfants 
 

 

En 2020, les dépôts de dossiers ont néanmoins baissé en raison de la crise sanitaire. 

 
L’IEDOM publie une analyse synthétique du surendettement chaque année pour les 5 DOM et Saint-Pierre-

et-Miquelon, retraçant l’activité des commissions de surendettement, dont le secrétariat est assuré par les 
agences de l’IEDOM, ainsi qu’une typologie des ménages en situation de surendettement : 

 En 2020, le nombre de dépôts de dossiers auprès des secrétariats diminue fortement 

en raison de la crise sanitaire (-21 %), notamment lors du premier confinement.  

 47 % des situations jugées recevables sont orientées vers le rétablissement personnel, c’est-à-dire 
l’effacement des dettes en raison de l’absence de capacité de remboursement.  

 Parmi les surendettés, 56 % des ménages surendettés ont un niveau de vie inférieur au seuil de 

pauvreté. 

 Le risque de surendettement concerne davantage les femmes : 30 % des ménages 

surendettés sont des femmes cheffes de famille monoparentale 
Malgré un taux de pauvreté supérieur, et contrairement à une idée reçue, le taux de surendettement 

de la population dans les DOM est sensiblement inférieur à celui de la métropole. Néanmoins le 
surendettement se concentre sur une population pauvre ou aux ressources limitées (38 % des surendettés 

sont au chômage), c’est-à-dire en situation de fragilité financière. 
 

Pour en savoir plus : https://www.iedom.fr/iedom/publications/etudes-thematiques/article/le-

surendettement-des-menages-dans-les-dom-typologie-2020 
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